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  Lettre datée du 1er juin 2020, adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Azerbaïdjan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Comme suite à la lettre du 20 mai 2020 du Représentant permanent de l ’Arménie 

(A/74/862-S/2020/425), je tiens à exprimer une fois de plus notre protestation 

énergique concernant la diffusion continue par l’Arménie de divers documents au 

nom du régime fantoche qu’elle a illégalement établi dans la région occupée du Haut-

Karabakh, en République d’Azerbaïdjan. Outre qu’ils sont mal faits et qu’ils 

témoignent d’un cynisme extrême, ces documents sont par définition nuls et de nul 

effet et doivent être rejetés d’emblée1. Le fait même de promouvoir un régime qui a 

été mis en place à la suite d’une agression, d’une épuration ethnique et de massacres 

montre très clairement que l’Arménie refuse de se conformer aux obligations que lui 

imposent la Charte des Nations Unies et le droit international. La communauté 

internationale a récemment réaffirmé, une fois de plus, sa position fondée sur des 

principes, à savoir la non-reconnaissance collective de la situation qui résulte de 

l’occupation des territoires de l’Azerbaïdjan, en rejetant et en invalidant les 

__________________ 

 1 Voir A/72/508-S/2017/836, A/72/889-S/2018/546, A/73/689-S/2018/1167, A/74/320-S/2019/669, 

A/74/636-S/2019/1014 et A/74/744-S/2020/193.  

https://undocs.org/fr/A/74/862
https://undocs.org/fr/A/74/862
https://undocs.org/fr/A/72/508
https://undocs.org/fr/A/72/508
https://undocs.org/fr/A/72/889
https://undocs.org/fr/A/72/889
https://undocs.org/fr/A/73/689
https://undocs.org/fr/A/73/689
https://undocs.org/fr/A/74/320
https://undocs.org/fr/A/74/320
https://undocs.org/fr/A/74/636
https://undocs.org/fr/A/74/636
https://undocs.org/fr/A/74/744
https://undocs.org/fr/A/74/744
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prétendues « élections » aux organes du régime fantoche organisées par l’Arménie les 

31 mars et 14 avril 20202. 

 Je tiens également à me référer à notre lettre du 11 mai 2020 (A/74/851-

S/2020/388) et à vous faire tenir ci-joint une déclaration de la communauté 

azerbaïdjanaise de la région du Haut-Karabakh de la République d’Azerbaïdjan, à 

l’occasion du vingt-huitième anniversaire de l’occupation de la ville de Choucha (voir 

annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

des points 32, 37, 68, 70, 75 et 83 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Yashar Aliyev 

  

__________________ 

 2 Voir A/74/805-S/2020/301 et A/74/855-S/2020/404. 

https://undocs.org/fr/A/74/851
https://undocs.org/fr/A/74/851
https://undocs.org/fr/A/74/805
https://undocs.org/fr/A/74/855
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  Annexe à la lettre datée du 1er juin 2020 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Azerbaïdjan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Le 8 mai 2020 
 

 

  Déclaration de la communauté azerbaïdjanaise de la région 

du Haut-Karabakh de la République d’Azerbaïdjan à l’occasion 

du vingt-huitième anniversaire de l’occupation de la ville 

de Choucha 
 

 

 La ville de Choucha, occupée le 8 mai 1992 par les forces armées arméniennes, 

était l’un des lieux les plus stratégiques de la région du Haut-Karabakh de la 

République d’Azerbaïdjan. À la suite de l’occupation, la ville de Choucha et 

30 villages du district ont été détruits, 195 civils ont été tués, 165 personnes ont été 

blessées, 58 personnes ont disparu, et les habitants de la région de Choucha (plus de 

24 000 personnes) ont été déplacés et se sont installés dans 58 régions différentes de 

l’Azerbaïdjan. 

 Choucha, qui se distinguait par son paysage urbain unique, était composée de 

17 quartiers : Gurdlar, Seydli, Julfalar, Guyulug, Chukhur, Durdler Gurdu, Haji 

Yusifli, Dord Chinar, Chol Gala, Merdinli, Saatli, Kocherli, Mamayi, Khoja Marjanli, 

Demirchi, Hamam Gabaghi et Teze Mehelle. Dans chaque quartier se trouvaient des 

bains publics, une mosquée et une source. 

 À la suite de l’occupation de Choucha, les forces armées arméniennes ont pillé, 

brûlé et détruit 25 écoles, 31 bibliothèques, 20 établissements de santé, 17 clubs, 

8 maisons de la culture, 4 écoles techniques, 2 branches d’instituts, 7 jardins 

d’enfants, 4 cinémas, 5 parcs de culture et de loisirs, 2 sanatoriums, une base 

touristique, 2 hôtels, une branche du Musée national du tapis azerbaïdjanais, le 

Théâtre d’État de Choucha, la bâtiment de la Télévision de Choucha, l ’Usine 

d’instruments de musique orientaux, la Galerie d’art d’État et l’École de santé 

pédiatrique. 

 Vingt-huit ans se sont écoulés depuis le début de l’occupation de Choucha, l’un 

des hauts lieux culturels de l’Azerbaïdjan. Nous ne perdons pas espoir, convaincus 

que nous retournerons définitivement à Choucha et restaurerons notre ville en ruine. 

 Au nom de la communauté azerbaïdjanaise de la région du Haut-Karabakh de la 

République d’Azerbaïdjan, qui compte plus de 80 000 personnes, et notamment au 

nom de plus de 30 000 membres de la communauté azerbaïdjanaise issus de la région 

de Choucha, nous appelons la communauté internationale à mettre fin à l ’agression 

de l’Arménie contre le peuple azerbaïdjanais, qui se poursuit à ce jour, et à soutenir 

la position équitable de notre pays, à savoir qu’une évaluation objective de 

l’occupation doit être réalisée.  

 Nous déclarons qu’une solution juste au conflit opposant l’Arménie et 

l’Azerbaïdjan ne sera possible qu’après que les forces arméniennes se seront retirées 

des territoires occupés de l’Azerbaïdjan et que les Azerbaïdjanais victimes 

d’épuration ethnique seront revenus sur leur terre natale. Nous, membres de la 

communauté azerbaïdjanaise de la région du Haut-Karabakh de la République 

d’Azerbaïdjan, sommes prêts à vivre en paix avec la communauté arménienne de la 

région à l’intérieur des frontières internationalement reconnues de la République 

d’Azerbaïdjan. Ce n’est que dans ces conditions qu’une paix durable et juste pourra 

être assurée dans la région. 

 


